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Cérémonie de lancement des travaux de la VDN 3ème section le 05 Mars 2013 
par Son Excellence Monsieur le Président de la République 

  

Cérémonie de lancement ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǇƻƴǘǎ ŀǳȄ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘŜ ¢ƘƛŀǊƻȅŜ Ŝǘ YŜǳǊ 
Massar ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ 2013 par Monsieur Abdoul MBAYE, Premier Ministre le 09 juillet 2013 

  

Visite de sites ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !L.5κSOMONE/MBOUR par les Membres du Conseil de 
{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!D9wh¦¢9  le 06 décembre 2013 

  

FAITS MARQUANTS DE L'ANNEE 2013



 

2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÎÎÕÅÌ !'%2/54% φτυ3 Page 3 
 

 

RESUME ANALYTIQUE ........................................................................................................................................................ 5 

I. hwD!bL{!¢Lhb 59 [Ω!D9b/9 ......................................................................................................................................... 7 

1.1. LE CONSEIL DE SURVEILLANCE ................................................................................................................................... 7 

1.2. LA DIRECTION GENERALE : MISSIONS ..................................................................................................................................... 8 

1.3. [9 t9w{hbb9[ 59 [Ω!DENCE ................................................................................................................................... 11 

II. LA DEMARCHE QUALITE .......................................................................................................................................... 13 

2.1. BILAN 2013 : ........................................................................................................................................................... 13 

2.2. t9w{t9/¢L±9{ th¦w [ΩANNEE 2014 ........................................................................................................................ 14 

III. !¦5L¢ 9¢ {¦t9w±L{Lhb59{ twhW9¢{ 9¢ !/¢L±L¢9{ 59 [Ω!D9b/9 ............................................................................ 15 

3.1. AUDITS INTERNES ................................................................................................................................................... 15 

3.2. AUDITS EXTERNES ................................................................................................................................................... 15 

3.3. MISSIONS DE SUPERVISION DES BAILLEURS DE FONDS ............................................................................................ 18 

3.4. MISSION DE VERIFICATION DES CORPS DE CON¢wh[959 [Ω9¢!¢ ............................................................................. 18 

IV. PASSATION DES MARCHES ...................................................................................................................................... 19 

4.1. GENERALITES .......................................................................................................................................................... 19 

4.2. SITUATION DES MARCHES ET ENGAGEMENTS PASSES EN 2013. .............................................................................. 20 

4.3. SITUATION DES MARCHES PASSES SUR FINANCEMENT DU FERA 2013 ....................................................................................... 23 

4.4. SITUATION DES RECOURS DANS LES MARCHES E¢ 59/L{Lhb{ 59 [Ω!waP .................................................................................... 25 

V. EXECUTION BUDGETAIRE ET FINANCIERE ................................................................................................................ 27 

5.1. EXECUTION BUDGETAIRE ........................................................................................................................................ 27 

5.2. EXECUTION FINANCIERE.......................................................................................................................................... 26 

VI. {L¢¦!¢Lhb 59{ Dw!b5{ ¢w!±!¦· 9¢ h¦±w!D9{ 5Ω!w¢ ....................................................................................... 27 

6.1. PROJETS ACHEVES EN 2013 ..................................................................................................................................... 27 

6.2. twhW9¢{ 9b /h¦w{ 5Ω9·9/¦¢Lhb ........................................................................................................................... 29 

6.3. PROJETS EN PERSPECTIVE ....................................................................................................................................... 32 

6.4. PROGRAMME DU MILLENNIUM CHALLENGE ACCOUNT .......................................................................................... 33 

6.5. /hb{¢w¦/¢Lhb 59 thb¢{ 9¢ h¦±w!D9{ 5Ω!w¢ .................................................................................................... 35 

6.6. PROGRAMME AUTOROUTIER ................................................................................................................................. 37 

VII. {L¢¦!¢Lhb 5¦ twhDw!aa9 5Ω9b¢w9¢L9b wh¦¢L9w ............................................................................................. 40 

7.1. th[L¢Lv¦9 5Ω9b¢w9¢L9N ROUTIER ...................................................................................................................................... 40 

7.2. EXECUTION DU PERA 2013 ...................................................................................................................................... 41 

7.3. IMPACT DES TRAVAUX S¦w [Ω9±h[¦¢Lhb v¦![LTATIVE DU RESEAU ................................................................................................ 46 

7.4. DIFFICULTES RENCONTR99{ 5!b{ [Ω9·9/¦¢Lhb DU PERA 2013 ................................................................................................ 47 

7.5. ACTIVITES DE LA PROGRAMMATION : .................................................................................................................................. 48 

7.6. PROGRAMME SPECIAL DE CONSTRUCTION DE PISTES DE DESENCLAVEMENT ................................................................................................ 40 

VIII. VOLET ETUDES ........................................................................................................................................................ 50 

8.1. ETUDES ACHEVEES .................................................................................................................................................. 50 

8.2. ETUDES EN COURS : ................................................................................................................................................ 51 

IX. CONCLUSIONS & PERSPECTIVES .............................................................................................................................. 52 

ANNEXES ...................................................................................................................................................................... 53 



 

2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÎÎÕÅÌ !'%2/54% φτυ3 Page 4 
 

SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

AFD : Agence Française de 
Développement 

AGEROUTE
  

: Agence des Travaux et de 
Gestion des Routes 

AIBD : Aéroport International Blaise 
Diagne 

APIX : Agence pour la Promotion des 
Investissements et des Grands 
Travaux 

BAD : Banque Africaine de 
Développement 

BADEA : Banque Arabe pour le 
Développement Economique 
en Afrique 

BCI :  : Budget Consolidé 
ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

BDR : Banque de Données Routières 

BID  : Banque Islamique de 
Développement 

BIDC : .ŀƴǉǳŜ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement de la CEDEAO 

BOAD  : Banque Ouest Africaine de 
Développement 

DDQ  : Direction du Développement 
et de la Qualité 

DGER  : Direction de la Gestion et de 
ƭΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ wƻǳǘƛŜǊ 

DGTOA : Direction des Grands Travaux 
Ŝǘ hǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩ!Ǌǘ 

DISEZ : Zone Economique Spéciale 
Intégrée 

DSP  : Délégations de Service Public 

FAD  : Fonds Africain de 
Développement 

FED  : Fonds Européen de 
Développement 

FERA  : CƻƴŘǎ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ wƻǳǘƛŜǊ 
Autonome 

FIDIC  : Fédération Internationale des 
Ingénieurs Conseils 

FKDEA  : Fonds Koweïtien pour le 
Développement Economique 
Arabe 

FONDEF  Fonds de Développement de 
ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
de la Formation 
Professionnelle 

FSD  : Fonds Saoudien pour le 
Développement 

IDA  : Association Internationale 
pour le Développement - 
Banque Mondiale 

Km : Kilomètre 

LFR : Loi des Finances Rectificative 

LPST : Lettre de Politique Sectorielle 
des Transports 

MCA : Millennium Challenge Account 

Ml : Mètre Linéaire 

MEDD : aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
et du Développement Durable 

MITTD : Ministère des Infrastructures, 
des Transports Terrestres et du 
Désenclavement 

OFID  CƻƴŘǎ ŘŜ ƭΩht9t ǇƻǳǊ ƭŜ 
Développement International 

OPEP : Organisation des Pays 
Exportateurs de Pétrole 

PATMUR  : tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!ǇǇǳƛ ŀǳ 
Transport et à la Mobilité 
Urbaine 

PER : Programme Economique 
Régional 

PERA : tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Routier Annuel 

PRAESC : Programme de Relance des 
Activités Economiques et 
Sociales en Casamance 

PPM : Plan de Passation des Marchés 

PMU  Project Management Unit 

PPP : Partenariat Public Privé 

PTG : Programme Triennal Glissant 

RN : Route Nationale 

UEMOA  : Union Economique et 
Monétaire Ouest Africaine 

VDN  : Voie de Dégagement Nord 
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RESUME ANALYTIQUE 

 

 

La présentation du rapport dôactivit® annuel 

est prévue par les dispositions de lôarticle 12 

du décret n°2010-430 du 1er avril 2010 

portant création et fixant les règles 

dôorganisation et de  fonctionnement de 

lôAGEROUTE. Le Directeur Général de 

lôAgence doit soumettre au Conseil de 

Surveillance son rapport dôactivit®s annuel. 

Ce rapport pr®sente lô®tat dôavancement des 

activit®s de lôAGEROUTE durant lôann®e 

2013. Cette année a eu comme innovation 

le lancement du programme dôurgence de 

pistes de désenclavement, une initiative du 

Gouvernement visant ¨ favoriser lôacc¯s des 

zones rurales aux services sociaux de base 

et accélérer le développement en 

connectant les zones à fortes potentialités 

économiques au réseau routier structurant.  

Elle a été aussi marquée par :  

 lôach¯vement des projets de construction 

et de r®habilitation dôinfrastructures 

routi¯res et ouvrages dôart afin 

dôam®liorer le niveau de service offert 

aux usagers. A ce sujet, il faut noter que 

lôach¯vement en 2013 de huit(08) projets 

de grande envergure a permis de 

concourir ¨ lôatteinte des objectifs 

assignés au sous-secteur. La réalisation 

de ces projets urbains et interurbains qui 

a permis dôam®liorer le niveau de service 

global du réseau et partant, de réduire 

les coûts de transport et faciliter les 

déplacements et les échanges, tant au 

niveau int®rieur quôavec les pays de la 

sous-région ; 

 la poursuite de la politique de lôentretien 

pour la préservation du patrimoine 

routier ; 

 le suivi des projets en cours et aussi le 

démarrage de nouveaux projets dont les 

financements ont ®t® acquis de lôEtat 

et/ou des partenaires techniques et 

financiers ; 

 la finalisation de la plupart des études 

dôAvant-Projet Détaillées mais aussi le 

démarrage de nouvelles études dans le 

cadre des projets en perspective ; 
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 la signature dôaccords de partenariat 

importants visant à développer le réseau 

autoroutier du Sénégal compte tenu de la 

volonté du Gouvernement ; 

 la r®alisation de travaux dôurgence suite 

aux coupures de route occasionnées par 

les fortes pluies intervenues au mois 

dôAo¾tï Septembre 2013 ; 

 la conduite dôaudits sur les activit®s de 

lôAgence et de certains projets ; 

 lôexécution de plusieurs activités de 

communication en direction de diverses 

cibles au plan national notamment sur la 

sécurité routière, le respect des gabarits, 

la charge ¨ lôessieu mais aussi la 

couverture médiatique des activités et 

réalisations de lôAGEROUTE et du 

Ministère de tutelle; 

 la validation par le Conseil de 

Surveillance du nouvel organigramme 

proposé par la Direction générale. Cet 

organigramme vise à renforcer la 

décentralisation des activités et le 

contr¹le qualit® des travaux de lôAgence 

Le pr®sent rapport dôactivit®s annuel est 

articulé autour de neuf (9) points : 

1) Organisation de lôAgence : le 

conseil de Surveillance , la 

Direction   générale et le  personnel ; 

2) Démarche qualité  ; 

3) Audit et Supervision des Projets et 

Activit®s de lôAgence;  

4) Passation des Marchés  ; 

5) Exécution Budgétaire et 

Financière  ; 

6) Situation des grands travaux et 

ouvrages dôart 

7) Situation du Programme 

dôEntretien Routier Annuel ; 

8) Volet Etude  ; 

9) Conclusions et Perspectives . 
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I. ORGANISATION  DE LôAGENCE 

LôAgence des Travaux et de Gestion des 

Routes du Sénégal (AGEROUTE) est 

administrée par deux (02) organes : Le 

Conseil de surveillance (CS), lôorgane de 

délibérations et la Direction Générale, 

lôorgane dôex®cution. . 

1.1.  LE CONSEIL  DE SURVEILLANCE 

Son fonctionnement est fixé par arrêté 

n°001336 du MICITIE (Ministère de la 

Coopération Internationale, des 

Transports, des Infrastructures et de 

lôEnergie). Le Conseil de Surveillance est 

lôorgane de d®lib®ration, de suivi et de 

contrôle des activités de lôagence au 

regard des orientations de la politique de 

lôEtat telles que d®finies dans la lettre de 

Mission. Le Conseil de Surveillance 

délibère et approuve : 

ü le budget ou comptes prévisionnels 

au plus tard un mois avant le début 

de chaque année ; 

ü les programmes annuels dôaction et 

dôinvestissement ; 

ü le manuel de procédures ; 

ü les rapports annuels dôactivit®s du 

Directeur Général ; 

ü les ®tats financiers de lôagent 

comptable, au plus tard dans les six 

mois suivant la cl¹ture de lôexercice, 

sur la base du rapport du 

commissaire aux comptes ou de 

lôauditeur des comptes ; 

 

ü lôorganigramme de lôagence ; 

ü la grille des rémunérations ou 

lôaccord collectif dô®tablissement du 

personnel de lôAgence ; 

ü le règlement intérieur.  

Le Conseil de Surveillance est dirigé par un 

Président nommé par décret. Le Conseil 

est composé de neuf (09) membres, tous 

repr®sentants de lô£tat, d®sign®s en raison 

de leur connaissance dans les domaines 

technique, juridique et économique 

concern®s par lôactivit® de lôAgence. Un 

contrôleur financier siège en son sein. 

Le conseil de surveillance est dirigé par un 

président et est composé comme suit : 

- Un Représentant de la Présidence de la 

République ; 

- Un Représentant de la Primature ; 

- Un Représentant du Ministère de 

lôEconomie et des Finances ; 

- Deux Représentants du Ministère des 

Infrastructures, des Transports 

Terrestres et du Désenclavement ; 

- Un Représentant du Ministère de 

lôUrbanisme et de lôHabitat ; 

- Un Représentant du Ministère de 

lôAm®nagement du Territoire et des 

Collectivités Locales ; 

- Un Représentant du Contrôle Financier. 
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1.2.  LA DIRECTION GENERALE  : MISSIONS  

Créée par le décret n° 2010 -430  du 1er 

avril 2010, lôAgence des Travaux et de 

Gestion des Routes désignée sous le sigle 

de AGEROUTE Sénégal , est une personne 

morale de droit public dot®e dôune 

autonomie de gestion et investie dôune 

mission de service public. 

LôAgence, qui se substitue ¨ lôAgence 

Autonome des Travaux Routiers (AATR), est 

une entité administrative de lôEtat, plac®e 

sous la tutelle technique du ministre chargé 

des Routes et sous la tutelle financière du 

ministre chargé des Finances. 

LôAGEROUTE est charg®e, de mani¯re 

générale, de la mise en îuvre de tous 

les travaux de construction, de 

réhabilitation et  dôentretien des 

routes, de ponts et autres ouvrages 

dôart ainsi que la gestion du r®seau 

routier classé.  

LôAGEROUTE S®n®gal intervient ®galement 

pour le compte du Ministère chargé des 

Infrastructures dans les travaux de 

construction, de réhabilitation et dôentretien 

de tout le reste du réseau national. En cas 

de besoin, une convention dôex®cution peut 

être signée avec les collectivités publiques 

bénéficiaires. 

De façon spécifique, AGEROUTE 

Sénégal est chargée  : 

¶ de proposer au Ministère chargé des 

Infrastructures des orientations dans le 

secteur routier ; 

¶ de conduire des projets et travaux 

routiers ; 

¶ de mettre en place et de gérer une 

banque de données routières en 

collaboration avec les services routiers 

du Ministère ; 

¶ dô®laborer le Programme Triennal 

dôInvestissement Public (PTIP) dans le 

domaine des travaux routiers 

(entretien, réhabilitation et travaux 

neufs) à actualiser annuellement ; 

¶ dô®laborer un programme dôentretien 

routier annuel ; 

¶ de proposer toute stratégie de 

financement de lôentretien et du 

développement du secteur routier ; 

¶ dôassurer la gestion des emprises des 

routes du réseau classé et de veiller, 

par tous les moyens à la préservation 

du patrimoine routier  ; 

¶ de mener les études techniques y 

compris les études de faisabilité pour 

tous les projets routiers ; 

¶ de préparer les dossiers de recherche 

de financement pour les projets 

dôinfrastructures routi¯res ; 

¶ de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour la sauvegarde de 

lôenvironnement dans le cadre des 

travaux ; 

¶ de conseiller et dôaccompagner les 

collectivités locales dans la mise en 

îuvre de projets routiers ; 

¶ de contribuer ¨ lôaccomplissement de 

toute mission à caractère public dans le 

secteur routier ; 

¶ de formuler des avis sur des questions 

ayant trait aux routes  ; 
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En outre, lôAGEROUTE Sénégal est chargée, 

sauf dérogation, pour le compte du 

Ministère chargé des Infrastructures, de la 

ma´trise dôouvrage d®l®gu®e des projets 

routiers, dans le cadre de conventions 

particulières de financement pouvant lier 

lôEtat ¨ des bailleurs de fonds. Dans ce cas, 

elle agit en tant quôagence dôex®cution du 

Ministère chargé des Routes.  

AGEROUTE Sénégal représentant le 

Ministère en charge des Infrastructures, est 

la seule autorité compétente pour délivrer 

des autorisations de pose et dépose de 

conduites ou dôoccupation de lôemprise des 

routes classées. 

Tous les maitres dôouvrages publics sont 

tenus de recueillir lôavis du Minist¯re en 

charge des Routes représenté par 

AGEROUTE Sénégal avant de délivrer toute 

autorisation de construire. 

Toute occupation des emprises de routes 

class®es doit recevoir au pr®alable lôavis de 

lôAGEROUTE Sénégal. 

La Direction G®n®rale est charg®e dôassurer 

la bonne ex®cution de lôensemble des 

missions de lôAGEROUTE-Sénégal.  

Elle est dirigée par un Directeur Général, 

nommé par décret, sur proposition du 

Ministre chargé des Routes et est composée 

de six (6) Cellules, et de quatre (04) 

Directions opérationnelles conformément au 

nouvel organigramme approuvé par le 

Conseil de Surveillance en 2013.  

Les cellules comprennent : i) une Cellule de 

Passation des Marchés ; ii) une Cellule des 

Syst¯mes dôInformation ; iii) une Cellule de 

la Communication et des Relations 

Publiques ; iv) une Cellule dôaudit interne ; 

v) une Cellule juridique et vi) une Cellule de 

lôinspection technique et du contr¹le qualit®. 

Outre les cellules, il yôa un Responsable 

Suivi ïEvaluation, un Responsable Qualité et 

un Contrôleur de Gestion. Quant aux 

directions, on a : i) la Direction Financière et 

Comptable (DFC) sous la direction dôun 

Agent Comptable Particulier (ACP) nommé 

par arrêté du Ministre chargé des Finances; 

ii) la Direction des Grands Travaux et des 

Ouvrages dôArt iii) la Direction de la Gestion 

et de lôEntretien du R®seau Routier (DGER) ; 

iv) les Directions Régionales.  

La Division des Ressources Humaines et 

celle des Affaires Générales sont 

directement rattachées au Secrétariat 

Général. 

Le Directeur g®n®ral est assist® dôun 

Secrétaire général nommé par décret. Ce 

dernier le suppl®e en cas dôabsence ou 

dôemp°chement. 
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Conseil de Surveillance

Direction des Grands Travaux 

et  des Ouvrages dôArt (DGTOA)

Division des Etudes

(DE)

ORGANIGRAMME AGEROUTE SENEGAL

Directeur Général

Secrétaire Général*

Direction de la Gestion et de lôEntretien  

du Réseau Routier (DGER)

Division des Ouvrages dôArt 

(DOA)

Division de la Programmation 

(DP)

MITTD

Cellule de lôInspection  technique  et 

de contrôle qualité 

Division des  Grands Travaux 

routiers  (DGTR) 

Responsable du  Suivi Evaluation

Unités de Gestion de Projets

*Services rattachés au SG: Divisions des Affaires Générales (DAG) et Division des Ressources Humaines (DRH )

Responsable Qualité

Contrôleur de Gestion

Directions Régionales

Cellule Juridique

Agence Comptable 

(AC)

Division  Coordination  Travaux

dôEntretien  (DCTE)

Cellule de passation de marché (CPM)

Cellule des Syst¯mes dôinformation

Cellule dôaudit Interne

Division Comptable 

Division du recouvrement

des ressources

Bureau Entretien et Surveillance 

du réseau (BESR)

Bureau Travaux Neufs et de 

Réhabilitation (BTNR) 

Cellule communication et relations 

publiques

Division Financière
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1.3.  [9 t9w{hbb9[ 59 [Ω!D9b/9 

Pour le renforcement de son personnel  et 

lôam®lioration de son efficacité, lôAGEROUTE 

a procédé au recrutement de nouveaux 

agents et à lôadoption dôun nouvel 

organigramme.  

En 2013, dix-sept (17) nouveaux agents ont 

été recrutés. Ces recrutements concernent : 

 Trois (03) Chargés de projets : (01 ) 

Ingénieur en Urbanisme                         

et Aménagement et deux (02) Ingénieur s 

en Infrastructures pour renforcer les 

équipes des unités de gestion des 

projets; 

 Un (01) Responsable Qualité rattaché au 

Secrétariat Général pour appuyer la 

Direction Générale dans la démarche 

qualité devant aboutir à la certification 

ISO 9001 vs 2008 pour lôam®lioration 

continue de la qualité des prestations et 

des procédures.; 

 Deux (02) techniciens supérieurs et un 

(01) gestionnaire de projets pour 

appuyer les équipes opérationnelles ; 

 Un (01) Assistant en Ressources 

Humaines (RH) pour le renforcement de 

la Division des Ressources Humaines 

(gestion et administration du personnel) ; 

 Un (01) Assistant Juridique pour assister 

la cellule  juridique ;  

 Un (01) chef de cellule communication ; 

 Sept (07) agents  dôappui compos®s 

essentiellement de chauffeurs et de 

secrétaires.  

Pendant lôann®e 2013, lôAGEROUTE a 

enregistré le départ de cinq (05) agents 

dont trois (03) admis à faire valoir leurs 

droits à la retraite et deux (02) 

démissionnaires.  

Au 31 d®cembre 2013, lôAGEROUTE compte 

un effectif de 134 agents qui se présente 

comme suit :  

 

Le renforcement des capacités, une 

priorité p our lôAgence  

LôAGEROUTE a depuis longtemps pris 

conscience de lôimportance  de la formation 

et du renforcement des capacités de ses 

agents. Il en r®sulte que lôagence a 

développé une politique de renforcement 

des capacités par la mise en place dôun plan 

de formation. 

En plus de son budget de formation, 

lôAGEROUTE a aussi b®n®fici® en 2013 dôun 

appui financier du FONDEF dans le but de 

faire progresser la formation et dôassurer le 

maintien des capacités de son personnel, 

particulièrement sur les thèmes du 

Partenariat Public Privé, dans les domaines 

techniques, cîur de m®tier de lôagence, du 

management global et dôautres secteurs 

spécifiques. 

La valorisation de lôexpertise nationale 

(formation in situ avec des structures 

nationales) et le financement dôexpertises 

externes (formation de haut niveau, 

accompagnement technique) sont les deux 

Catégories socio-
professionnelles 

ANNEE 2013 

Effectif Pourcentage 

Cadres 62  46%  

Agents de Maîtrise 49  37%  

Personnel dôAppui 23  17%  

TOTAL 134   
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modalit®s dôaccompagnement principales 

des Agents dans le cadre de la formation du 

personnel. 

Au vu de son importance dans les processus 

de d®veloppement, lôappui au renforcement 

des capacités est établi sur la base de 

lô®valuation des comp®tences et des besoins 

de lôAgence. En fin 2013, 31 agents ont 

bénéficié de sessions de formations qui ont 

concerné principalement : 

ü Le dimensionnement sur les 

structures routières (en formations 

groupées) ; 

ü les terrassements (formation 

groupée) ; 

ü la gestion axée sur les résultats et 

les indicateurs de performance ; 

ü lô®conomie des transports ; 

ü le Partenariat Public Privé ; 

ü lôEvaluation Economique des projets 

dôinfrastructures ; 

ü la Passation de Marchés et la Gestion 

Administrative et Financière. 

Elles ont été organisées par des institutions 

de renom spécialisées dans la formation 

Centre de Formation Professionnelle du 

Bâtiment du MITTD, METRATECH, SETYM 

International, Institut Forhom, (Ecole 

Nationale de Ponts et Chaussées (ENPC) de 

Paris, CIFOPE Paris, PCG, LET Lyon). En 

2013, lôAgence a d®pens® 

76 .241 .863 FCFA pour prendre en charge 

le coût des formations, les frais de séjour et 

de transport des agents bénéficiaires

. 

  






















































































